
PASS NAVIGO GRATUIT

L’ensemble des effectifs affectés sur le SGA-
MI Ile de France bénéficient, sous conditions, 
de l’attribution gratuite du PASS NAVIGO.

A ce jour, nos collègues démineurs travail-
lant  sur les sites de Roissy, d’Orly, de Ver-
sailles et en administration centrale, n’en 
sont pas bénéficiaires !
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      Le courrier
Une situation ubuesque !
Par courrier en date du 13 février 2018, nous 
alertions le Ministre de l’Intérieur sur la situa-
tion de nos collègues démineurs d’Ile de France 
exclus du dispositif Pass Navigo «gratuit». Ainsi, 
depuis de nombreux mois la DGSCGC et la PP se 
renvoient la balle pour savoir qui est comptable 
budgétairement pour attribuer cette carte de 
transport.

Le Ministre de l’Intérieur nous ré-
pond* !
En date du 6 mars, nous recevons une réponse 
du cabinet du Ministre nous informant que notre 
demande fait l’objet «d’un examen déligent» au-
près de Monsieur Eric MORVAN, Directeur Géné-
ral de la Police Nationale

ALTERNATIVE Police se félicite de 
la réponse positive quant à la prise 

en compte de sa demande.

ALTERNATIVE Police restera
attentif à la suite qui 

lui sera donnée 
*voir à la suite du tract notre courrier et la réponse
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Paris, le 08 mars 2018

Notre priorité : 
Défendre vos intérêts 

Notre devoir :
Vous informer

Elections professionnelles 2018 -  du 30/11 au 6 /12
JE VOTE ET JE FAIS VOTER ALTERNATIVE Police CFDT

DEMINEURS IDF
PASS NAVIGO : LE MINISTRE NOUS REPOND
Notre demande fait l’objet d’un examen 

par la DGPN !
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

Paris, le 0 6 MAR. Z018 

Réf : 18-008184-A 1 BDC-SCCI 1 JFB 

Monsieur le Secrétaire Général, 

Vous avez appelé l'attention de Monsieur Gérard COLLOMB, ministre 
d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la situation des démineurs, policiers actifs, 
des sites de Roissy, d'Orly, de Versailles et en administration centrale, 
s'agissant de la prise en charge de leurs déplacements dans les transports 
publics. 

Le ministre, qui a pris connaissance de vos observations avec attention, 
m'a chargé de saisir Monsieur le préfet, directeur général de la police nationale, 
aux fins d'un examen diligent de votre demande. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Secrétaire Général, à l' 
ma considération distinguée. 

Monsieur Denis JACOB 
Secrétaire Général 
Alternative Police CFDT 
47-49, avenue Simon Bolivar 
75019 PARIS 
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ADRESSE INTERNET: www.interieur.gouv.fr 
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Monsieur Gérard COLLOMB 
Ministre de l’Intérieur 

Place Beauvau 
75800 Paris Cedex 08 

 
 
Réf.:  APN/BN/DJ/2018‐011 
 
Monsieur le Ministre, 
 
J’ai l’honneur d’attirer votre attention sur la situation des démineurs, policiers actifs,  des sites 
de Roissy, d’Orly, de Versailles et en administration centrale. 

Ces effectifs représentent une soixantaine de personnes qui ne bénéficie pas, à ce jour, de la 
gratuité de la carte de transport « PASS Navigo » à l’instar de leurs collègues d’Ile de France 
dans le cadre de leur activité professionnelle. 

Comme vous le savez, Monsieur le Ministre, les démineurs se trouvent dans une période de 
suractivité, depuis maintenant  trois  ans,  en  raison du  contexte de menace  terroriste dans 
lequel nous nous trouvons. 

A ce titre, ils se doivent de répondre le plus rapidement possible aux impératifs professionnels 
et, par conséquent, être en capacité de se rendre dans  les meilleurs délais sur  leur  lieu de 
travail. 

Il nous paraît donc ubuesque que ces policiers ne puissent pas être en possession de cette 
carte de transport et il me semble tout à fait légitime de vous saisir de cette injustice. 

Je vous remercie de l’attention particulière que vous accorderez à ma demande 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l’expression de ma très haute considération et 
de mon plus profond respect. 
                Le Secrétaire Général 

 
 

Denis JACOB 

Denis JACOB 
Secrétaire Général 

 

 
Paris, le 13 février 2018


